
Catéchisme de l'Église Catholique 
 

Article 1 LE SACREMENT DU BAPTEME 
 

1213 Le saint Baptême est le fondement de toute la vie chrétienne le porche de la vie dans l’Esprit (vitæ 
spiritualis ianua) et la porte qui ouvre l’accès aux autres sacrements. Par le Baptême nous sommes libérés du 
péché et régénérés comme fils de Dieu, nous devenons membres du Christ et nous sommes incorporés à 
l’Église et faits participants à sa mission: " Le Baptême est le sacrement de la régénération par l’eau et dans la 
parole " 
 

1227 Selon l’apôtre S. Paul, par le Baptême le croyant communie à la mort du Christ ; il est enseveli et il ressuscite avec 
lui : Baptisés dans le Christ Jésus, c’est dans sa mort que tous nous avons été baptisés. Nous avons donc été ensevelis avec 
lui par le baptême dans la mort, afin que, comme le Christ est ressuscité des morts par la gloire du Père nous vivions nous 
aussi dans une vie nouvelle (Rm 6, 3-4 ; cf. Col 2, 12). Les baptisés ont " revêtu le Christ " (Ga 3, 27). Par l’Esprit Saint, 
le Baptême est un bain qui purifie, sanctifie et justifie (cf. 1 Co 6, 11 ; 12, 13). 
 

1254 Chez tous les baptisés, enfants ou adultes, la foi doit croître après le Baptême. C’est pour cela que l’Église célèbre 
chaque année, dans la nuit pascale, le renouvellement des promesses du Baptême. La préparation au Baptême ne mène 
qu’au seuil de la vie nouvelle. Le Baptême est la source de la vie nouvelle dans le Christ de laquelle jaillit toute la vie 
chrétienne. 
 
 

La grâce du baptême 
 
1262 Les différents effets du Baptême sont signifiés par les éléments sensibles du rite sacramentel. La plongée 
dans l’eau fait appel aux symbolismes de la mort et de la purification, mais aussi de la régénération et du 
renouvellement. Les deux effets principaux sont donc la purification des péchés et la nouvelle naissance 
dans l’Esprit Saint. 
 

1265 Le Baptême ne purifie pas seulement de tous les péchés, il fait aussi du néophyte " une création 
nouvelle " (2 Co 5, 17), un fils adoptif de Dieu (cf. Ga 4, 5-7) qui est devenu " participant de la nature 
divine " (2 P 1, 4), membre du Christ (cf. 1 Co 6, 15 ; 12, 27) et cohéritier avec Lui (Rm 8, 17), temple de 
l’Esprit Saint (cf. 1 Co 6, 19). 
 

1266 La Très Sainte Trinité donne au baptisé la grâce sanctifiante, la grâce de la justification qui 
– le rend capable de croire en Dieu, d’espérer en Lui et de L’aimer par les vertus théologales ; 
– lui donne de pouvoir vivre et agir sous la motion de l’Esprit Saint par les dons du Saint-Esprit ; 
– lui permet de croître dans le bien par les vertus morales. 
Ainsi, tout l’organisme de la vie surnaturelle du chrétien a sa racine dans le saint Baptême. 
 
1268 Les baptisés sont devenus des " pierres vivantes " pour " l’édification d’un édifice spirituel, pour un 
sacerdoce saint " (1 P 2, 5). Par le Baptême ils participent au sacerdoce du Christ, à sa mission prophétique et 
royale, ils sont " une race élue, un sacerdoce royal, une nation sainte, un peuple acquis pour annoncer les 
louanges de Celui qui (les) a appelés des ténèbres à son admirable lumière " (1 P 2, 9). Le Baptême donne 
part au sacerdoce commun des fidèles. 
 

1272 Incorporé au Christ par le Baptême, le baptisé est configuré au Christ (cf. Rm 8, 29). Le Baptême scelle 
le chrétien d’une marque spirituelle indélébile (" character ") de son appartenance au Christ. Cette marque 
n’est effacée par aucun péché, même si le péché empêche le Baptême de porter des fruits de salut (cf. DS 1609-
1619). Donné une fois pour toutes, le Baptême ne peut pas être réitéré. 

 


